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Contrat  
 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 
SYNERGEE France, SAS au capital de 842 000 € immatriculée au RCS de Nanterre sous le N° 528 294 
994, ayant son siège social : 1-3 Bd Charles de Gaulle, Le Noblet A, 92700 COLOMBES, représentée 
par Laurent DUBERNAIS, Président, dûment habilité aux fins des présentes.  
 

Ci-après « Le Prestataire », 
 

D'UNE PART, 
 
 
ET : 
 
RAISON HOME, société par actions simplifiée, au capital social de 63 150,00 €, dont le siège social est 

situé au 11 rue du bois de soeuvres, 35770 VERN-SUR-SEICHE, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Rennes sous le numéro 428 155 956 représentée par M Laurent 

RAISON agissant et ayant les pouvoirs nécessaires en tant que président. 

Ci-après « le Client », 
 
  

 

Le Prestataire et le Client étant ci-après collectivement désignées comme les « Parties » ou 

individuellement comme une « Partie ». 

 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :  

Les Parties sont liées par un contrat conclu en date du 11 Juin 2021 (ci-après le « Contrat »). 
 
Le Prestataire fournit une solution modulaire de pilotage et d’animation réseau par accès distant (ci-
après « Produit »), le support opérationnel et la maintenance associés (ci-après « Services Support ») 
ainsi que des prestations d’intégration, d’assistance, de formation et de conseils connexes (ci-après 
« Services Projet ») sur ledit Produit. 
 
Le présent contrat est constitué des éléments suivants : 

 
. Annexe 1 : Bon de commande pour la mise en place du projet entre le prestataire et le client 

 
. Annexe 2 : Conditions générales de Vente 

 
. Annexe 3 : Présentation de l’offre SYNERGEE du 11 Juin 2021 pour le réseau HOME RAISON. 
 
L’ensemble de ces 3 documents sont indissociables et le contrat ne sera validé qu’à la signature 
définitive de ces derniers. 
 
Les conditions particulières figurant sur le bon de commande (annexe 1) prévalent sur les conditions 
générales de vente (annexe 2). 
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CECI ÉTANT EXPOSÉ, LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 

1. Date d’effet 

 
Le Contrat prend effet à la date de signature par les Parties, étant entendu que le démarrage des 
prestations « Services Support » et « Services Projet » est subordonné à la signature par le client et le 
Prestataire d’un procès-verbal de réception du Produit.  
 

2. Durée d’abonnement 

 
Les abonnements aux Produits et les Services Support commandés au titre du Contrat sont souscrits 
pour une durée de trente-six (36) mois à compter de la date de déploiement du lot 1, laquelle 
interviendra le dernier jour ouvré du mois de la date de signature du procès-verbal de réception du lot 
1 par le Client et le Prestataire. Ils se renouvellent ensuite par tacite reconduction par périodes 
successives de douze (12) mois minimum, sauf dénonciation de l'une des Parties adressée à l'autre 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception au moins trois (3) mois avant l’arrivée à 
terme de la période renouvelée. 
 

3. Services commandés par le client 

 

a. Intégration 

 

Cf annexe 1 Bon de Commande 

 

4. Produits et Services commandés par le Client 

 

Cf annexe 1 Bon de Commande 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour Client /  

Nom du signataire : Mr Laurent RAISON 

Fonction : Président 

A  le 

(Cachet et Signature) 

Pour SYNERGEE 

Nom du signataire : Mr Laurent DUBERNAIS 

Fonction : Président 

A  le 

(Cachet et Signature) 
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